ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE

Association des riverains du Grand lac Saint-François

Dimanche le 18 juillet 2010 à 9 h 00

Salle communautaire de Sainte-Praxède

4795 Route 263

Membres du CA présents (es) :

Roger Lamothe, Président


Gilles Carrier, Administrateur

Michel Lamontagne, Administrateur

André Vachon, Vice-Président


Jean Marcoux, Administrateur 

Paul Addy, administrateur

Yves Samson, Trésorier



Marcel Gaumond, Administrateur 
Pierre Ouellet, Administrateur

Membre du CA absent :

Nicole Marois, Administratrice




1. Adoption de l’ordre du jour

M. Roger Lamothe souhaite la bienvenue aux personnes présentes à la 10e réunion générale annuelle de l’association et celle-ci débute à 9 h 00.  La lecture de l’ordre du jour est faite et demande si les personnes présentes ont des points à rajouter à l’ordre du jour.  M. Gilles Vachon demande à ajouter au point 9. Varia : le niveau de l’eau, et M. Paul Addy demande ce qu’on ajoute au point 9. Varia : un document « Droit d’auteur » concernant une carte du grand lac Saint-François.

Proposé par Mme Carole Plante.

2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée de 2009

Roger Lamothe nous fait un bref résumé des grands points du procès-verbal.  Des copies étaient disponibles pour les personnes présentes.

Denis Bellefleur demande à ce que la correction suivante soit faite  à la page 2 dudit procès-verbal, il est mentionné que 60 000 visiteurs sont venus au Parc, alors qu’on doit plutôt inscrire, 60 000 jours-visites.

Proposé par : Mme Johanne Bérubé

Secondé par : Paul Addy

3. Rapport du président

Roger Lamothe nous fait la lecture dudit rapport et celui-ci est déposé sur le site internet de l’association : www.grandlacstfrancois.org
4. Rapport du trésorier : Dépôt des états financiers et nomination d’un vérificateur

Divers documents sont remis aux gens présents : - l’état des résultats et bilan des années antérieurs (2006 à 2009)







  - le budget pour 2010

Il explique les divers états financiers et demande aux gens s’ils ont des questions.

Gilles Carrier demande à ce que le revenu du dossier ensemencement de 500,00 $ en 2009 soit déplacé au bilan.

Michel Lamontagne demande à ce que le montant de 1050 $ au budget 2010 soit corrigé.  Ce dernier sera corrigé avec un montant de 220 $ de plus, ce qui fait un total de 1 270,00 $ pour le budget de 2010.

Proposé par Paul Gendron.

Roger Lamothe nous informe que Manon Poulin avait été nommée vérificateur l’an passé pour les états financiers et demande s’il y a une proposition à cet effet.

Proposé par : André Vachon.

5. Conférence de madame Vallières

André Vachon nous fait la présentation de Mme Catherine Vallières, biologiste chez Roche.  Cette dernière nous fait une présentation des similitudes entre le lac Saint-Charles et le Grand lac Saint-François. Cette dernière nous mentionne que ce document pourra être disponible en format pdf si besoin il y a.

Michel Lamontagne nous parle du côté administratif qui est bien différent entre le lac Saint-Charles et le Grand lac Saint-François.

Roger Lamothe remercie Mme Vallières pour son exposé.

Roger Lamothe nous présente Mme Maggy Lamothe qui travaille au MAPAQ au niveau de l’agriculture.  Cette dernière vous fait un bref exposé de son travail et donne à la Grande Association un DVD « Pour une eau de qualité en milieu agricole ». 

Michel Lamontagne est d’avis qu’un article dans le journal Le Cantonnier serait d’intérêt face à ce sujet.

M. Gérard Declerck du journal Le Cantonnier nous dit que ce serait d’un grand intérêt que les gens soient informés face à ce sujet et que Mme Lamothe peut lui envoyer des articles.

Roger Lamothe nous fait la présentation du plan d’action de la MAPAQ.

6. Rapports des porteurs de dossiers

Patrouille nautique

Roger Lamothe demande aux deux patrouilleurs nautiques de nous faire la présentation de leurs actions.

M. Pierre-Luc Bolduc et M. Maxime Bureau ont été nommé inspecteur municipal au lieu de constable cette année, ce qui leur a donné le pouvoir d’intercepter des gens au début juin plutôt qu’à la mi-juillet.

Qu’un nombre de 150 bateaux ont été interceptés et qu’environ 85 % de ceux-ci étaient non sécuritaires.  Les amendes remis sont d’un minimum de 200$ et plus.

Qu’ils peuvent utiliser le bateau du Parc de Frontenac et celui de la patrouille nautique, ce qui permet de couvrir une plus grande partie du lac.

Ils ont également comme mandat de faire de l’échantillonnage d’eau aux 3 semaines, ce qui est remis au Parc de Frontenac et par la suite envoyé dans un laboratoire.

Un dépliant de la patrouille nautique concernant la réglementation ainsi qu’un journal du Parc National de Frontenac est remis aux gens.

André Vachon demande aux patrouilleurs quand les échantillonnages d’eau sont faits.  Ces derniers nous disent qu’ils sont faits à des dates fixées par le Parc National de Frontenac.  André Vachon leur mentionne que ce serait bien que l’échantillonnage soit fait après une bonne pluie.  Que ce serait des résultats plus utiles.

Roger Lamothe nous mentionne qu’il avait demandé au Parc de Frontenac d’avoir un sondage pour les installations sanitaires dans les gros bateaux.  Les patrouilleurs nautiques n’étaient pas au courant. Roger Lamothe va de nouveau communiquer avec le Parc à cet effet.

Roger Lamothe remercie deux patrouilleurs nautiques pour leur présentation.

Rejets plus jamais (consultation) Roger Lamothe

Roger Lamothe nous fait un bref exposé du début de ce projet qui a débuté en l’an 2000 par la Grande Association, qu’en 2003 tout à été mis en attente.

Que ce projet a été mis en branle pour adhérer audit projet du gouvernement.  Dès que le dépôt serait fait, le tout sera disponible sur le site internet de la Grande Association pour les gens intéressés à le consulter.

Que pour la vidange des bateaux il y a un site au camping Grand Bleu et un futur site que sera à Lambton.

Il nous mentionne également qu’il peut fournir aux gens intéressés la réglementation pour Lac-Mégantic et  le lac Memphrémagog.

Que l’accès au site du camping Grand Bleu n’est pas gratuit.

M. Francis Lacave  nous mentionne qu’il serait intéressant que ces sites soient gratuits au début pour favoriser la vidange. 

Roger Lamothe nous présente la proposition suivante :

· Considérant la publication d’un article dans le journal le Cantonnier cahier spécial 2010 (consultation publique)

· Considérant que chaque assemblée générale sectorielle (Adstock et Chemin du barrage) ont discuté de ce projet (consultation publique)

· Considérant les démarches débutées depuis 2000 

· Considérant que cet projet fait parti du  plan d’action du regroupement pour la protection du Grand lac St-François 

· Considérant qu’une station de vidange existe (Marina Grand Héron) et qu’une autre est planifiée à Lambton

· Il est proposé par Denis Bellefleur et secondé par Michel Lamontagne que l’association des riverains du Grand lac St-François poursuive ses démarches auprès des instances gouvernementales afin que les eaux du Grand lac St-François soient assujetties au règlement sur la protection contre les rejets des embarcation de plaisance .

Mise à niveau du projet ensemencement (Pierre Ouellet et Gilles Carrier)

Pierre Ouellet nous fait une présentation du dossier de juillet 2009 à juillet 2010.  Ce dossier peut être consulté sur le site internet de la Grande Association.

Qu’un nombre de 27 registres de pêche ont été reçus l’an dernier.  Le feuillet du registre de pêche est remis aux gens présents à la réunion et il est également disponible sur le site internet de la Grande Association.

Une présentation de la boîte de distribution et récupération pour les registres de pêches est faite aux riverains.

Qu’une association de pêcheurs a été mise en place dernièrement et que la Grande Association sera informé des développements fait par cette association 

Roger Lamothe remercie Pierre Ouellet pour son intervention.

Bilan du projet Belles-Rives 2009 (Roger Lamothe)

Roger Lamothe nous dit que ce projet a été un grand succès. Que ce projet est maintenant terminé pour la Grande Association.  Que certains riverains ont continué en s’en occuper.

7. Plan d’action 2010-2011

Roger Lamothe nous mentionne que plan d’action sera disponible sur le site internet de la Grande Association quant aux actions propres à prendre par rapport à la Grande Association.

8. Élection des officiers

Roger Lamothe nous mentionne que les administrateurs sont nommés pour un terme de deux ans. Que chaque association de secteur a droit à 3 représentants et qu’il y a des postes vacants pour ceux qui seraient intéressés.

Voici sont qui sont en élection : - Jean Marcoux, Pierre Ouellet, Gilles Carrier, Yves Samson.

Jean Marcoux, Pierre Ouellet et Gilles Carrier  ont accepté de renouveler leur mandat pour 2 ans 

Proposé par Paul Addy et secondé par Michel Lamontagne.

Yves Samson ne désire pas renouveler son mandat.

Nicole Marois ne désire pas renouveler son mandat.

Marcel Gaumond propose madame Catherine Blanchette à titre de nouveau membre du CA de la Grande Association.  Il nous mentionne qu’elle est déjà membre de l’association du secteur du chemin du Barrage.  Cette dernière avait déjà mentionné son accord à la réunion du 18 avril 2010 de la Grande Association.

Roger Lamothe nous dit que madame Michelle Thibeault sera intéressée à faire partie du CA.

André Vachon propose madame Michelle Thibeault, cette dernière accepte.

Roger Lamothe tient à remercier M. Yves Samson pour son implication dans la Grande Association.

9. Varia

M. Gilles Vachon veut avoir des informations sur le niveau de l’eau.

Roger Lamothe nous mentionne que la cote  est de 289.2  mètres  

Des explications sont données par André Vachon responsable de la liaison avec le service hydrique 

Michel Lamontagne commente et ajoute quelques précisions .

Paul Addy nous parle de la carte du lac « Droit d’auteur ».  Il demande qui a le fichier électronique de cette carte.  Roger Lamothe nous dit que la Grande Association ne le possède pas.  Paul Addy va faire des démarches pour le trouver.

10. Période de questions

Les questions ont été posés aux points ci-hauts mentionnés.

11. Levée de l’assemblée

Levée de l’assemblée à 12 h 00.

M. Denis Bellefleur est d’avis que des remerciements doivent être fait à ceux qui s’occupent du dossier ensemencement.

Roger Lamothe, président
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